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Ministère des Affaires municipales et du Logement
Formulaire 1 - Sentence
Loi sur les clôtures de bornage, R.R.O. 1990, Règl. 716
Nous soussignés(ées), inspecteurs des clôtures, ayant été appelés à examiner la clôture et à procéder à l'arbitrage d'un litige concernant la clôture de bornage entre les biens-fonds de (nom du propriétaire qui a introduit l'instance), soit : (description suffisante des biens-fonds pour l'enregistrement au bureau d'enregistrement immobilier compétent), et les biens-fonds de (nom du propriétaire contre lequel l'instance a été introduire), soit : (description suffisante des biens-fonds pour l'enregistrement au bureau d'enregistrement immobilier compétent), et après avoir examiné les biens-fonds et agi conformément à la Loi ou aux règlements pris en application de l'article 30 de la Loi, ordonnons que :
1.
A.
est tenu de verser 50 pour cent du coût de construction/de réparation/d'entretien (indiquer les termes appropriés) de la clôture pour marquer la limite entre les biens-fonds contigus décrits ci-dessus et
est tenu de verser 50 pour cent du coût de construction/de réparation/d'entretien (indiquer les termes appropriés) de cette clôture.
OU
B.
(Si les inspecteurs des clôtures estiment qu'une sentence libellée selon les termes de la disposition A serait injuste, ils peuvent rendre une sentence prévoyant la répartition du coût selon la proportion qu'ils estiment appropriée.)
2.
La clôture répondra à la description suivante : (Indiquer le type de clôture, la hauteur, les matériaux, etc.) (joindre une annexe, s'il y a lieu)
8.0.1291.1.339988.308172
Formulaire 1 - Sentence (Loi sur les clôtures de bornage, R.R.O. 1990, Règl. 716)
Ministère des Affaires municipales et du logement
	1. A. nom du propriétaire qui a introduit l'instance: 
	nom du propriétaire contre lequel l'instance a été introduite: 
	2. La clôture répondra à la description suivante : (Indiquer le type de clôture, la hauteur, les matériaux, etc.) (joindre une annexe, s'il y a lieu): 
	Fait le, entrez le jour: 
	entrez le mois: 
	, 20, entrez la année: 
	Nom de l'inspecteur des clôtures (nom, prénom): 
	Signature de l'inspecteur des clôtures: 
	Imprimer: 
	Effacer: 



